
 

Contentieux du sport 

 

 
Sujet : Une fédération sportive, minée par des conflits internes et sujette à des difficultés 

à la fois de fonctionnement et financières se voit retirer son agrément par le ministère 

chargé des sports.  

Afin de sauvegarder « l’entreprise fédérale », quelle solution est envisageable pour la 

gestion de la discipline sportive concernée? 
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Introduction 

 

I- Cadre réglementaire 

 
Rappel d'informations sur l'agrément 

 

Dans quels cas l'agrément d'une fédération sportive peut être retiré? 

 

Qui a le pouvoir de retirer officiellement l'agéement à une fédération? 

 

Conséquence du retrait de l'agrément? 

 

II- Modes de règlement des difficultés et/ou litiges: 

quelles sont les options possibles? 

 

III- Garanties à respecter 

 

Création d'une commission spécialisée dans les conditions ci-après définies  

 

 

Conclusion 

 

ANNEXE 1 : Exemple de la FFE 


